
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mardi 15 Janvier 2019 

 

 

Finances : Versement d’avances sur subventions aux budgets annexes 
 

 

 Monsieur le Maire rappelle que certains budgets annexes ont besoin de trésorerie 

avant le vote du budget. Pour assurer leur fonctionnement durant 4 mois, il convient de leur 

attribuer une avance sur subvention 2019 de la part du budget principal communal. 

 

Les demandes sont les suivantes : 

 

 CAISSE DES ECOLES   230 000 € 

 CCAS      130 000 € 

 SERVICE CULTUREL     10 000 € 

 

 

Monsieur le Maire demande de bien vouloir l’autoriser à satisfaire ces demandes 

d’avances sur subvention 2019. 

 

 Celles-ci seront déduites des subventions globales qui seront allouées pour l’année 

2019 aux budgets annexes. 

 

Vote à l’unanimité 

 
 

Finances : Versement d’avances sur subventions aux associations 

 

 Monsieur le Maire informe que l’association suivante a manifesté le souhait de 

bénéficier d’une avance sur subvention 2019 afin de faire face à des obligations financières. 

 

  Cercle Amical Lannemezanais :  27 500 € 

 

Monsieur le Maire demande de bien vouloir l’autoriser à satisfaire cette demande. 

 

 Cette somme sera déduite de la subvention globale qui sera allouée à l’association lors 

du vote du Budget Primitif 2019. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

Finances : Budget communal : Encaissement des dividendes ESL 

 
 

 Au vu du rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos, les résultats obtenus 

permettent à la S.E.M. de reverser 234 980 €  aux actionnaires. 



 

 

 Afin de calculer avec précision le montant exact des dividendes, il convient d’appliquer 

la formule de calcul suivante : 

 

 

Reversement total x nombre d’actions détenues par la commune 

Nombre d’actions total 

 

 

 Nombre d’actions composant la S.E.M.     15 500  

Nombre d’actions détenues par la commune de LANNEMEZAN    9 898  

 

 Le montant des dividendes versés par ESL est donc de : 150 053,68 € 

 
 Monsieur le Maire demande de bien vouloir en délibérer et de l’autoriser à effectuer 

les démarches afférentes. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

Finances : Budget communal : Demande de subvention forum de l’emploi 

 
 La Commune, en partenariat avec la Direction Départementale du Travail, Pôle Emploi, 

la Mission Locale, la Maison Commune Emploi Formation et la Région Occitanie Pyrénées 

Méditerranée, va organiser en 2019 le 12ème Forum de l’Emploi. 

 

 Les partenaires institutionnels ayant la volonté de nous accompagner dans cette 

opération, il y a lieu de déposer des dossiers de demandes de subvention. 

 

 Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

 

 Dépenses Recettes 

Subvention Région Occitanie Pyrénées  

Méditerranée 

 800 € 

Subvention Conseil Départemental  800 € 

Autofinancement  1 200 € 

Prestataire 100 €  

Location stands 1 680 €  

Logistique 1 014 €  

Autres services extérieurs 6 €  

TOTAL 2 800 € 2 800 € 
 
 

 Monsieur le Maire demande de bien vouloir en délibérer et de l’autoriser à effectuer 

les démarches afférentes. 
 

Vote à l’unanimité 
 

 



 

Finances : Budget Annexe ASSAINISSEMENT 2018 : Décision Modificative n° 3 

 

Il convient d’effectuer quelques réajustements sur la section d’Exploitation. 

 

Le montant des frais financiers étant plus importants que prévu, il y a lieu 

d’abonder l’article 6688 – Autres charges, au Chapitre 66 – Charges Financières de la 

somme de 4 000 €. 

 

En contrepartie, l’article 6453 – Cotisations aux Caisses de retraites, au 

Chapitre 012, Frais de Personnel, sera diminué de la même somme, des crédits restant 

disponibles. 

 

Il est donc proposé la décision modificative suivante : 

 

 
SECTION D’EXPLOITATION 

 

DEPENSES TOTAL DE LA 

SECTION 

   

Chapitre Article Intitulé 

 

BP 

 

+ /- 

 

Nouveau total 

 

66 6688 Autres charges  2 000 +  4000 6 000 

012 6453 Cot. Aux caisses 

de retraites 
19 000       -  4000 15 000 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

Finances : Garantie d’emprunt Promologis : Eco prêt d’un montant de 14 500 € 

 

 La Société Promologis a contracté un ECO PRET d’un montant de 14 500 € 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations, afin de financer la réhabilitation 

énergétique d’un logement situé 43, rue de la Petite Lande à Lannemezan. 

 

 Celle-ci sollicite la commune de Lannemezan en vue de garantir cet emprunt, 

référencé n° 91219, à hauteur de 40 % selon les caractéristiques financières et aux 

charges et conditions du contrat joint en annexe. 

 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 
Vote à l’unanimité 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 

 

Administration Générale : Création d’une chambre funéraire 

 
 Pour faire suite à la demande de plus en plus pressante d’un nombre important de 

familles de Lannemezan et de ses alentours, Monsieur Pierre BUIL, Gérant de la SARL 

« Pompes Funèbres VASQUEZ », a déposé auprès de la Préfecture un dossier aux fins 

d’obtenir l’autorisation de créer une chambre funéraire sur le territoire de notre commune, 

778 Boulevard du Général de Gaulle, sur les parcelles n° 191 et 193, section BR. 

 

 Cet ensemble funéraire, accessible aux personnes à mobilité réduite, comprendra d’une 

part, une partie publique composée d’un espace d’accueil pour les familles et les proches du 

défunt, d’une salle de cérémonie, de trois salons de présentation des défunts et d’un 

équipement sanitaire, et d’autre part, une partie technique non accessible au public, composée 

d’un accès des corps ou des cercueils à l’abri des regards, d’une salle de soins pour la 

préparation des corps et d’une communication entre ces pièces hors de la vue du public. Le 

projet prévoit un parking de 14 places, dont trois pour les personnes à mobilité réduite. 

 

 Conformément à l’article R.2223-74 du code général des collectivités territoriales, la 

création de ce type d’équipement est soumise à décision préfectorale après avis du conseil 

municipal concerné et avis du conseil départemental de l’environnement et des risques 

sanitaires (CoDERST). 

 

 C’est pourquoi Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à émettre un avis sur 

l’implantation d’une chambre funéraire sur le territoire de la commune par la Société de 

Pompes Funèbres VASQUEZ. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

Culture : Tarifs des spectacles 
 

 Il convient de fixer le prix pour le concert de l’ensemble « l’Oc’tuor », 

spectacle proposé par le service culturel, le dimanche 17 mars 2019. 

 

Tarif normal 20 € 

18 ans et moins, personne en situation 

de handicap, COS Lannemezan 
15 € 

 

 

 Monsieur le Maire demande de bien vouloir délibérer. 

 
Vote à l’unanimité 

 


